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2024-06-04 
 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, 4 juin 2024 à 19 h, salle du 
conseil, 4765, chemin de Capelton 
  
MEMBRES PRÉSENTS : le maire M. Vincent Fontaine, les conseillères 
Mmes Sylvie Cassar, Danielle Côté et Maryse Gaudreau et les conseillers 
MM. Jacques Bogenez et Patrick Clowery 
 
M. Gabriel Demers, directeur général, est aussi présent. 
 
 
MEMBRES ABSENTS : M. Jacques Lambert, conseiller 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 7 mai 2024 
4. Période de questions 
5. Rapport financier 2023 – dépôt et faits saillants 
6. Nomination du maire suppléant 
7. Règlement 2024-04 tarification – adoption 
8. Transfert du surplus non affecté vers les travaux urgents 
9. Équijustice Estrie  
10. Semaine québécoise des personnes handicapées 
11. Offre de services de SMI Performance 
12. Bruit routier et frein moteur – demande au MTQ 
13. Nettoyage des fossés – demande au MTQ 
14. Relais Desjardins du Lac Memphrémagog 
15. Adoption des comptes à payer 
16. Divers 
17. Deuxième période de questions 
18. Clôture de la séance 

 
 

24-06-04.01  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Le maire constate le quorum à 19 h et déclare la séance ouverte. 
 
 

24-06-04.02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour comme présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 MAI 2024 
 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du conseil du 7 mai 2024 
comme présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.04 PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 

24-06-04.05 RAPPORT FINANCIER 2023 – DÉPÔT ET FAITS SAILLANTS 
 
Conformément à l’article 176.1 du Code municipal, le directeur général 
dépose le rapport financier 2023. L’avis public de dépôt du rapport 
financier a été donné le 9 mai 2024. 
 



PROCÈS-VERBAL 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HATLEY 

 

3542 
 

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, le maire présente les 
faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe au 
conseil municipal. 
 
Le rapport financier et le rapport du maire sur les faits saillants sont 
diffusés sur le site internet de la Municipalité. 
 
 

24-06-04.06 NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT 
 
ATTENDU QUE Mme Maryse Gaudreau a été nommée maire suppléante 
de la Municipalité du 8 novembre 2023 au 30 juin 2024; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un maire suppléant à partir du 1er 
juillet 2024; 
 
ATTENDU QUE le maire suppléant exerce les fonctions du maire dans les 
cas où le maire serait dans l’impossibilité de remplir les devoirs de sa 
charge; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR PATRICK CLOWERY 
ET RÉSOLU  
 
DE NOMMER Mme Danielle Côté à titre de maire suppléante de la 
Municipalité du 1er juillet 2024 au 28 février 2025. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.07 RÈGLEMENT 2024-04 TARIFICATION – ADOPTION  
 
ATTENDU QU’un avis de motion du Règlement 2024-04 concernant la 
tarification de certains biens et services municipaux a été donné lors de la 
séance du conseil du 7 mai 2024 et que le projet de règlement a été 
déposé lors de cette même séance; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIELLE CÔTÉ 
ET RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le Règlement 2024-04 concernant la tarification de certains 
biens et services municipaux. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.08 TRANSFERT DU SURPLUS NON AFFECTÉ VERS LES TRAVAUX 
URGENTS 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir un budget pour les travaux urgents de 
voirie en 2024; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 
ET RÉSOLU  
 
D’AUTORISER le transfert de 45 000 $ du surplus non affecté au fonds 
réservé pour travaux urgents de voirie. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.09 ÉQUIJUSTICE ESTRIE 
 
ATTENDU l’offre d’adhésion, gratuite, à Équijustice Estrie; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité adhère à la mission et aux objets 
d’Équijustice Estrie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 
ET RÉSOLU 
 
D’ADHÉRER à Équijustice Estrie pour la période 2024-2025. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.10 SEMAINE QUÉBÉCOISE DES PERSONNES HANDICAPÉES 
 
ATTENDU l'importance pour le conseil municipal d'assurer aux personnes 
handicapées un milieu de vie de qualité; 
 
ATTENDU QUE les municipalités peuvent jouer un rôle important pour 
lutter contre les préjugés à l’égard des personnes handicapées; 
 
ATTENDU QUE 21 % de la population de 15 ans et plus au Québec a une 
incapacité (ou plusieurs) selon l’Enquête canadienne sur l’incapacité de 
2022; 
 
ATTENDU QUE la Semaine québécoise des personnes handicapées se 
déroulera du 1er au 7 juin 2024; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR PATRICK CLOWERY 
ET RÉSOLU  
 
QUE la municipalité du Canton de Hatley souligne l’apport des personnes 
handicapées à la vie sociale, économique et culturelle de la Municipalité 
dans le cadre de la Semaine québécoise des personnes handicapées. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.11 OFFRE DE SERVICES DE SMI PERFORMANCE 
 
ATTENDU QUE les travaux publics constituent une part importante du 
budget municipal et du service donné aux citoyens; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite optimiser le service des travaux 
publics; 
 
ATTENDU l’offre de services de SMI Performance en deux phases, soit :  
1. L’implantation de la Méthode SMI et ses outils de 

planification :  11 800 $ 
2. Diagnostic organisationnel opérationnel incluant l’audition de 3 postes 

de travail ciblés : 15 750 $ 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 
ET RÉSOLU 
 
D’ACCEPTER l’offre de services de SMI Performance pour la première 
phase, soit l’implantation de la Méthode SMI et ses outils de planification; 
 
D’AUTORISER la dépense à même le surplus non affecté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.12 BRUIT ROUTIER ET FREIN MOTEUR – DEMANDE AU MTQ 
 
ATTENDU QUE le frein moteur est un équipement de sécurité d’un 
véhicule lourd; 
 
ATTENDU QUE le son caractéristique du frein moteur peut représenter 
une source d’irritation pour les citoyens;  
 
ATTENDU la réception de plaintes concernant le bruit du frein moteur, 
notamment pour la route 143 dans le secteur du chemin Guillemette; 
 
ATTENDU QUE le plus souvent, c’est l’utilisation du frein moteur de façon 
inappropriée, abusive ou combinée avec un système d’échappement en 
mauvais état, défectueux ou non conforme aux normes établies par 
règlement qui provoque un bruit excessif; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 
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ET RÉSOLU  
 
DE DEMANDER au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
d’installer des enseignes et de prendre toute autre mesure pour 
encourager une utilisation appropriée du frein moteur, notamment dans le 
secteur ci-dessus mentionné. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.13 NETTOYAGE DES FOSSÉS – DEMANDE AU MTQ 
 
ATTENDU QU’une section du chemin de Capelton (Route 108), près des 
intersections des chemins Dunant et Kingdom au Canton de Hatley, est 
périodiquement inondée notamment en cas de fortes précipitations ou de 
fonte printanière rapide; 
 
ATTENDU QUE l’inondation ne cause habituellement pas la fermeture du 
chemin, mais représente néanmoins un danger pour les automobilistes, 
d’autant plus que la limite de vitesse est de 90 km/h dans cette section de 
la route provinciale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
ET RÉSOLU  
 
DE DEMANDER au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
d’assurer l’entretien et le bon fonctionnement des fossés de cette section 
de route, afin d’éviter l’inondation périodique du chemin de Capelton 
(Route 108). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.14 RELAIS DESJARDINS DU LAC MEMPHRÉMAGOG 
 
ATTENDU QUE la 18e édition Desjardins du Relais du Lac 
Memphrémagog, une course à pied à relais par équipes sur une distance 
de plus de 100 km, aura lieu le 14 septembre prochain; 
 
ATTENDU QUE cet événement est la principale source de financement de 
la Fondation Christian Vachon, qui vise à soutenir la persévérance, la 
réussite éducative et le développement des enfants de familles les plus 
vulnérables de notre région; 
 
ATTENDU QUE le ministère des Transports oblige les organisateurs à 
obtenir une résolution des municipalités autorisant la tenue de l’événement 
sur les chemins publics; 
 
ATTENDU QUE le parcours emprunte, au Canton de Hatley, les chemins 
du Lac, de Hatley Acres et de Hatley Centre; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIELLE CÔTÉ 
ET RÉSOLU  
 
D’AUTORISER la 18e édition Desjardins du Relais du Lac Memphrémagog 
sur les chemins publics du Canton de Hatley incluant les chemins du Lac, 
de Hatley Acres et de Hatley Centre. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-06-04.15 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 

La liste des chèques est remise à tous les membres du conseil 
municipal  
 
Salaires 
202400221 à 202400281 52 241,77 $ 
Chèques fournisseurs  
202400380 à 202400486 734 552,80 $ 
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PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 
ET RÉSOLU 
 
D’AUTORISER le paiement de ces comptes le 5 juin 2024.  

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

24-06-04.16 DIVERS 
 
 

24-06-04.17    DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 

24-06-04.18 CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, DANIELLE CÔTÉ propose la clôture de la 
séance à 19 h 45. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Je, Vincent Fontaine, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
convient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 

 
 Vincent Fontaine 

 Maire  
 Gabriel Demers 

Directeur général 


